
Le service de la trésorerie 
de la Centrale des syndicats
démocratiques (CSD) a quelque
peu changé de visage avec les 
différents changements qu’il a
vécus au cours des quinze 
dernières années.

Ces changements, qui ont fait l’objet de
consultations, d’échanges, de débats  
lors des différentes instances de 
la Centrale, se réfèrent tous au 
pacte de solidarité qui a été bâti 
collectivement et démocra-
tiquement par tous les 
syndicats affiliés. 

« La préoccupation fonda-
mentale de la trésorerie est 
de développer un modèle
administratif, une façon 
de gérer au quotidien les fonds
appartenant aux syndicats
affiliés et qui répondent à la
fois à leurs besoins, à leurs
préoccupations et au nouvel
environnement syndical dans
lequel ils sont appelés à
évoluer », explique Serge
Tremblay, trésorier de la
CSD. « Mais surtout, ce 
modèle doit refléter les valeurs
qui servent de fondement à notre action et contribuer à 
alimenter, à nourrir la nécessaire solidarité qui nous unit. »

Parmi les différents outils qui ont été développés pour
mieux outiller les syndicats, il y a la gestion informatisée 
de la trésorerie, dont une nouvelle version sortira dans le
courant du mois de septembre, et qui vise à assurer une
meilleure accessibilité au logiciel en permettant à un plus
grand nombre de membres, qui ne possèdent pas des 
connaissances particulières en informatique, d’assurer les
différentes tâches de la trésorerie de la façon la plus efficace
qui soit. « Chaque fois que la CSD élabore un outil, notre
premier souci est non seulement de faciliter le mandat des élus
de nos syndicats affiliés, mais également de le rendre le plus 
convivial possible afin de démocratiser son utilisation. C’est
aujourd’hui plus vrai que jamais », explique Serge Tremblay.

La CSD a également décidé d’apporter un soutien 
additionnel aux trésoriers en réponse aux préoccupations
émises par les membres lors du Congrès extraordinaire
de 2006. 

Ce soutien a pris différentes formes, ainsi, la Centrale 
a ajouté une ressource pour la gestion des activités de la 
trésorerie, elle a formé le personnel du service pour que
chacun soit capable d’agir en support aux utilisateurs du
logiciel de gestion informatisée de la trésorerie, elle a 
modifié les horaires de travail pour que ce support soit
disponible en dehors des heures traditionnelles de service.
Autant de mesures qui tiennent compte des nouvelles réa-
lités auxquelles les syndicats doivent s’adapter aujourd’hui.

« Les échanges lors du dernier congrès ont ouvert la porte 
à différentes possibilités qui, après quelques mois d’application,
donnent des résultats positifs des plus intéressants en répondant
aux attentes des membres dirigeants de nos syndicats, et tout
particulièrement à celles des trésoriers. Tous les moyens sont
maintenant en place pour répondre aux nouvelles réalités en 
lien avec les activités financières des syndicats », fait remarquer
le trésorier de la Centrale.

Mais le plus important pour le service de la trésorerie est 
de tout mettre en œuvre pour aider chaque syndicat à
vivre, jour après jour, son engagement syndical dans le
respect du pacte de solidarité, qui scelle la spécificité et 
l’identité de la CSD. Tous les changements auxquels il a
procédé au cours des dernières années s’inscrivent dans
cette perspective, ils participent au développement 
d’une vie syndicale dynamique et d’une action syndicale
authentique. 

Service de la trésorerie

Des changements arrimés à nos valeurs fondamentales 

EN BREF

par Jacqueline de Bruycker
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Loi sur les heures d’ouverture
des établissements commerciaux

Le ministre Bachand 
ne tient compte 
que des besoins 
des chaînes d’épicerie
par Normand Pépin

Depuis la mi-décembre, les épiceries peuvent rester
ouvertes, sans réduire le nombre de leurs salariés,
jusqu’à 20 h les samedis et dimanches, trois heures
de plus qu’auparavant. 

Le ministre Bachand a donc accordé ce que les
chaînes d’épicerie voulaient, pouvoir ouvrir sans
contraintes jusqu’à 20 h les fins de semaine, parce
que, disaient-elles, les clients en avaient assez des
files d’attente qui se formaient à compter de 17 h.
Cependant, le ministre ne leur a rien imposé en
retour. Il a eu beau tenir des consultations particu-
lières au début de décembre, il n’a pas entendu
d’autres arguments que ceux des grandes chaînes. En
effet, les épiciers indépendants, de même que les
dépanneurs, craignaient que cet élargissement des
heures des chaînes d’épicerie ne leur fasse perdre de
la clientèle. 

Pour leur part, les salariés du domaine de l’alimenta-
tion et leurs organisations syndicales souhaitaient
que les épiceries soient en contrepartie obligées de
fermer complètement à 22 ou 23 h chaque soir et de
fermer pendant certains congés fériés pour faciliter la
conciliation travail-famille des travailleuses et tra-
vailleurs généralement jeunes qui sont relégués au
travail de soir, de nuit et de fin de semaine.

Rien n’y fit, malgré toutes les représentations, 
malgré la tempête médiatique qui a été soulevée,
malgré le fait que les marchés d’alimentation 
éprouvent déjà des problèmes de recrutement de
main-d’œuvre, notamment à cause des horaires de
travail, le ministre Bachand, savait mieux que tout 
le monde ce qui était bon pour eux et il a fait ce que
les grandes chaînes lui ont demandé. 

Comme si ce n’était pas tout, le ministre a profité de
l’occasion pour donner au gouvernement le pouvoir
de modifier les heures d’ouverture par règlement,
sans doute dans l’espoir d’éviter les débats publics
sur les futurs changements parce que les obligations
de consultations de la population sont beaucoup
plus faibles pour un règlement que pour une loi. 
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Vous commencez à réfléchir à quel camp d’été
vous enverrez vos enfants lors des vacances 
estivales? Le président du Syndicat des employés
de la société zoologique Saint-Félicien (CSD),
Yves Laprise, vous invite à encourager « Le camp
de vacances BORÉAL ». En plus de consolider 
les emplois des membres du syndicat, le choix 
de ce camp de vacances pour vos enfants est une
occasion unique pour celles et ceux qui aiment
observer les plantes, les animaux et vivre de 
nouvelles expériences. Le Zoo sauvage de Saint-
Félicien est un endroit unique où les animaux
vivent en quasi-liberté, se nourrissent, se cachent,
s’affrontent sous le regard ébahi des visiteurs.

Notre devise : 
« Apprendre pour connaître, 

connaître pour aimer,
aimer pour protéger. » 
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Changement de cap pour Michel Gauthier Giroux

Depuis le 29 janvier 2007, Michel
Gauthier Giroux poursuit son action
dans le monde syndical à titre de
négociateur au sein de l’équipe de
l’Union des artistes, dont les salariés,
notons-le, sont membres d’un syndi-
cat affilié à la CSD. Ce nouveau défi, 
il l’accueille avec joie tout en ayant
une pensée pour la Centrale qui l’a
accueilli il y a de cela treize ans. 
« Je suis toujours convaincu que la
Centrale des syndicats démocratiques
(CSD) est la meilleure organisation 
syndicale pour les travailleuses et 
les travailleurs au Québec. »

C’est grâce à un emploi étudiant 
pendant l’été 1994 comme technicien
juridique, alors qu’il était au
Baccalauréat es Relations industrielles
à l’Université de Montréal, que Michel
a connu la CSD. Son intérêt s’est alors
développé autour de la nécessité de
l’action syndicale. À cette époque,
plusieurs étudiants autour de lui 
disaient tout bas : « les syndicats on
peut s’en passer! » Pour Michel, un 
syndicat, ça signifiait l’action. « Être
membre d’un syndicat affilié à la CSD,
ça représente beaucoup plus que la 

négociation d’une 
convention collective
de travail, c’est une
adhésion et une 
implication constantes
à l’avancement d’un
projet collectif. »

Son action en tant
que permanent 
syndical à la 
négo-ciation a
débuté en 1995 
dans la région du
Centre-du-Québec.
Puis, trois ans plus
tard, il retournait
dans la région de 
Montréal comme directeur des 
services professionnels des Secteurs
réunis Affaires sociales.

Par la suite, au cours des années,
Michel a contribué à la mise en place
de nombreuses innovations, dont la
conclusion d’un contrat civil collectif
pour les membres du Syndicat
démocratique des distributeurs
(CSD) et une grande participation à la
mise sur pied d’un réseau d’entraide et 

de solidarité au service des
ressources intermédiaires
(RI) et de type familial
(RTF), le RESSAQ-CSD. 
« C’était comme une sorte 
de travail en laboratoire, 
c’était comme mettre
les premières bases 
d’une nouvelle forme de 
syndicalisme au Québec.
L’implication de la CSD
dans le projet du RESSAQ 
est tout à son honneur »,
mentionne Michel.  

Pour conclure, il a tenu 
à saluer le dévouement 

des militantes et des militants de la
Centrale. « Le contact régulier avec les
militants prend une grande importance,
c’est eux qui font la différence. Les
délégués, d’un plus petit ou d’un plus
grand syndicat, prennent la parole et 
font bouger les choses. Ils adhèrent aux
valeurs, ils participent à la formation, ils
s’impliquent dans le projet CSD. C’est ce
type d’organisation syndicale qui aide à
faire changer certains préjugés que peut
avoir la société envers le syndicalisme. »

par Jacques Désy

Baisse du taux de cotisation à l’assurance-emploi

La Commission continue de réduire ses moyens 
de bonifier le régime
par Normand Pépin

Michel Gauthier Giroux

C’est devenu un rituel annuel, la
Commission de l’assurance-emploi a
annoncé en novembre dernier que le
taux de cotisation à l’assurance-emploi
allait encore baisser en 2007. 

Au Québec, le taux de cotisation est
plus bas que dans le reste du Canada
parce que le Québec finance son 
propre régime d’assurance parentale.
Le taux passera donc de 1,53 $ à 
1,46 $ par tranche de 100 $ de
rémunération assurable à compter 
du 1er janvier 2007. 

Malgré cette treizième baisse de taux
successive depuis 1994, le surplus de 

la caisse de l’assurance-emploi 
continue de grossir, s’établissant 
maintenant à 51 milliards $. Le 
problème, c’est qu’Ottawa continue 
de verser ces surplus dans ses coffres
au lieu de l’utiliser pour bonifier le
régime d’assurance-emploi. 

Comme il n’y a moins d’un salarié 
sur deux qui a accès au régime, la
CSD, tout comme les autres centrales
syndicales québécoises, estime qu’il est
temps de mettre un frein aux baisses
de cotisations et, plutôt, d’utiliser la
caisse de l’assurance-emploi pour
payer des cotisations quand les salariés
sont touchés par le chômage.

Concrètement, ça veut dire réduire le
nombre d’heures de travail nécessaire
pour avoir droit aux prestations, 
prolonger la période de prestations 
et un meilleur taux de remplacement
du revenu. 

Seul aspect sur lequel la Commission a
bougé jusqu’à maintenant : le revenu
maximum assurable, qui était figé
depuis 1996, sera porté de 39 000 $ à
40 000 $ en 2007. Les salariés paieront
des cotisations un peu plus longtemps,
mais la prestation hebdomadaire
maximale passera de 413 $ à 423 $.
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